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Avenir préoccupant du service civique
Question écrite n° 10574

Texte de la question

Mme Delphine Lingemann alerte Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur l'avenir
préoccupant du service civique. À l'occasion de l'examen du projet de loi de finances pour 2026, plusieurs
acteurs du monde associatif et de l'engagement citoyen s'inquiètent d'une diminution significative des moyens
alloués à ce dispositif essentiel pour la jeunesse et la cohésion nationale. La loi de finances pour 2025 avait
prévu une enveloppe de 580 millions d'euros, permettant le financement d'environ 86 000 missions de service
civique d'une durée moyenne de huit mois. Or le projet de loi de finances pour 2026 ne prévoirait à ce stade
qu'un budget de 465 millions d'euros, soit une baisse de plus de 20 %. Cette réduction budgétaire aurait pour
conséquence directe de limiter le dispositif à un peu plus de 60 000 missions, soit environ 110 000 jeunes
accompagnés sur l'année civile, contre 150 000 en moyenne depuis 2023. À cette tendance s'ajoute la décision
de mai dernier de retrancher 42 millions d'euros au budget 2025, ramenant celui-ci, même totalement dégelé, à
532 millions d'euros. Cette coupe budgétaire a eu des effets immédiats : près de 15 000 jeunes se sont vu
refuser une mission pourtant prévue dans leur parcours d'année et plusieurs milliers d'associations ont été
placées en difficulté, leur équilibre reposant en partie sur l'accueil de volontaires. En région Auvergne-Rhône-
Alpes, 7 500 jeunes volontaires ont effectué une mission en 2024, dont près de 900 dans le Puy-de-Dôme, au
sein de structures œuvrant dans les domaines de la solidarité, de la santé ou de la transition écologique. Ces
chiffres témoignent de l'utilité du service civique, qui favorise l'engagement citoyen (plus de 90 % des volontaires
déclarent mieux comprendre les enjeux de la vie collective), constitue un levier d'insertion (75 % trouvent un
emploi ou une formation qualifiante à l'issue de leur mission) et offre une première expérience valorisante à de
nombreux jeunes peu ou pas qualifiés. Le service civique est donc un investissement social et citoyen majeur, à
la fois pour les jeunes, les associations et les territoires. Sa fragilisation mettrait en péril des dizaines de milliers
de parcours individuels et affaiblirait un tissu associatif déjà sous tension. Aussi, elle lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour sanctuariser le budget du service civique à hauteur d'au moins
580 millions d'euros, comme prévu dans la loi de finances pour 2025 et comment il compte garantir la pérennité
des missions portées par les associations, particulièrement exposées aux effets des coupes budgétaires ;
préserver le service civique, c'est préserver une politique publique d'émancipation et de cohésion au cœur du
pacte républicain.

Texte de la réponse

Le Gouvernement réaffirme son attachement au service civique. Ce dispositif, qui a fait ses preuves, est
plébiscité par les jeunes et constitue un vecteur majeur de cohésion sociale. Le projet de loi de finances pour
2026 prévoyait dans sa version initiale d'allouer une enveloppe de 465 M€ à l'agence du service civique
permettant la réalisation de 110 000 missions. Dans le texte sur lequel le Gouvernement a engagé sa
responsabilité en application de l'article 49 alinéa 3 de la Constitution, 30 M€ ont été ajoutés pour le service
civique. Ces moyens s'ajoutent aux 15 M€ versés à l'Agence du service civique fin 2025 en application du projet
de loi de fin de gestion. Ces moyens permettent de financer des missions de service civique supplémentaires et
de revenir à l'objectif de 135 000 missions, comme en 2025, conservant ainsi l'objectif de 10% d'une classe
d'âge qui s'engage dans une service civique.
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